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1. Pôle Gouvernance
  Pilote : Philippe Lesage 

• Informations Fédérales

 Licence des mineurs non accompagnés (MNA)
Au regard des considérations, lorsqu'un joueur mineur non accompagné remplit les conditions prévues par
les règlements fédéraux, la FFF a pris la responsabilité de demander aux Ligues régionales de procéder à
la délivrance de la licence correspondante.
Cet enregistrement ne peut se faire que sous les conditions suivantes.

La FFF est en mesure de valider le premier enregistrement de ces joueurs mineurs étrangers 
en posant des conditions très strictes : 
. Enregistrement, en tant qu'amateur, au sein de clubs exclusivement amateurs 
. Obligation de jouer, au maximum, à un niveau régional avec apposition d'un cachet sur la licence. 
. lnterdiction de rejoindre un club à statut professionnel avant leur majorité avec un cachet mentionné 
sur la licence afin d'en assurer le respect 

Aussi, pour chacun des dossiers, vous devrez être en possession des éléments suivants : 
. Décision du Tribunal ouvrant tutelle d'Etat ou si le document comporte des éléments confidentiels, 
une attestation du Conseil Département confirmant que le mineur a été placé en son sein par 
décision de justice. 
. Acte de naissance du joueur 
. Justificatif d'identité du joueur 
. Attestation de résidence du joueur 

 Mise en place d’une reconnaissance institutionnelle de la longévité des arbitres
Pour la saison 2025-2026, le dispositif est destiné aux arbitres atteignant trente années d’engagement, ainsi 
que sur ceux totalisant quarante années et plus. La reconnaissance prendra une forme symbolique et 
pérenne.

 Opération tablettes 2026 (point de situation)
Le Bureau du Comité décide une participation forfaitaire du District à hauteur de 30€ par club ayant acquis 
au moins une tablette via l’opération fédérale. Cette somme sera mise au crédit de chaque club concerné.

• Dossier Section Sportive Féminine du Lycée Notre Dame de Rezé
 Une communication organisée par le District est prévue.

Portes Ouvertes : 20 mars 2026 de 17h à 20h au Lycée Notre Dame de Rezé
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• Point de situation sur la mise en œuvre de la nouvelle organisation

 Le Directeur fait un point sur la nouvelle organisation et chaque service, l’état d’avancement de
l’accompagnement et la projection sur les prochaines semaines.

• Invitations

Club/Organisateur Date / Lieu Objet Présence 
CDMJSEA44 Samedi 14 mars 2026 à partir 

de 9h30, à la Maison des 
Sports – 44 rue Romain 
Rolland – 44103 Nantes. 

Assemblée Générale 2025 

Patrice LE CLÈRE 

Société Générale et 
RSM France  

Vendredi 20 mars 2026 de 9h 
à 11h. Société Générale 32 
rue du Champ de Tir 

Panorama de l’actualité 
Juridique, comptable et 
fiscale des organisations 
non lucratives. 

Mathieu 
SAUDEMONT 

Le Cellier Mauves FC Samedi 21 mars 2026 à 
19h00. Salle « LE VALLON » 
-Rue du Choiseau MAUVES
SUR LOIRE

Tirage au sort TOURNOI 
INTERNATIONAL U15 
2026 

Présidents sous 
réserve de 
disponibilités  

UGSEL 44 Jeudi 9 avril 2026 Complexe 
sportif - 1, route Felix Praud  
Saint Julien-de-Concelles 

CHALLENGE UGSEL KID 

International Football 
Rezé 

Mercredi 25 mars 2026 – 
19h45 - Rezé 

Tirages au sort Philippe LESAGE  
Patrice LE CLÈRE 

Fédération Française 
de Football 

Samedi 11 et 12 avril 2026 
PARIS 

Séminaire Parité Philippe LESAGE 
Evelyne AUTIN  

2. Pôle Finances / Infrastructures
 Pilote : Philippe Lesage 

• Finales
 Coupes Seniors du 6 juin à Nozay – Prix des entrées

En application des articles 7 des règlements des Coupes Seniors Masculines et Féminines, par délégation
du Comité, le Bureau fixe le prix des places pour la somme de 5 € avec gratuité pour les moins de 16 ans.

Il est rappelé que le bénéfice de la recette, après déduction des frais d’organisation, des frais d’arbitrage et
de délégué(s), sera reversée aux clubs finalistes. Les frais de transport resteront à la charge des clubs.

3. Pôle Juridique
 Pilote : Patrice Le Clère 

• Commission PREMS
Une communication à destination des clubs participants à l’expérimentation « BENEVOLE du RESPECT »
a été envoyée pour réalisation d’un point de situation, sur les actions menées dans les clubs, sur une
participation à la semaine de mobilisation contre les violences et incivilités du 23 au 29 mars 2026
(organisation Fédération Française de Football), sur une participation au tournoi Cité foot au stade Marcel
Saupin le 15 avril 2026 pour expérimenter la mise en œuvre d’actions de prévention avec l’accompagnement
et l’expertise de Bertrand GUERINEAU, Nordine SAÏDOU et de Benoit COURANT.

• Vie des clubs

Entente 
522724 St-Herblain UF 521399 St-Herblain OC U11 Féminines – Phase 4 
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4. Pôle Formation  
                                                                                                                                                                              Pilote : Évelyne Autin 

• Formation FMI 
4 mars 2026 : Savenay : 10 participants 
 

• Devenir « Délégué de terrain » 
5 mars 2026 : Saint-Sébastien-sur-Loire : 13 participants 
20 mars 2026 : Bouvron : 5 inscrits à ce jour 

5. Pôle Bénévolat/Évènementiel   
                                                                                                                                                                     Pilote : Philippe Lesage 
 
• Efoot Coupe de France 

La finale départementale de la Coupe de France de efoot s’est déroulée le mercredi 11 mars 2026 au 
District de Football. 
L’épreuve a été organisée en plusieurs tours : 

o Phase de groupes (21 janvier au 4 février) : 48 gamers (28 clubs représentés) : 16 groupes de 3 
o 16es de finale (10 au 18 février) : 32 gamers (19 clubs) 
o 8es de finale (24 février au 4 mars) : 16 gamers (11 clubs) 
o Phase finale en présentiel (11 mars) : 8 gamers (7 clubs) 

o Classement final : 
• 1. Fluckinho (Nantes La Mellinet) 
• 2. Isiah Ski (AS Sautron) 
• 3. Bavarde-italique (FC de Brière) 
• 4. Boutrif (ES Pornichet) 
• 5. Riitch (St Médard de St Mars de Coutais) 
• 6. LLL Raptor (GF Nantes Est) 
• 7. Benja 44 (LLOSC) 
• 8. Double CBM (LLOSC) 

 
Les 3 premiers sont qualifiés pour la finale régionale qui se déroulera le samedi 11 avril 2026 à Angers. 
 

 
6. Pôle Technique   

                                                                                                                                                                              Pilote : Évelyne Autin 
 

• Beach Soccer 
Le Bureau valide le principe d’une finale départementale : 30 ou 31 mai à St-Nazaire. Une demande est 
effectuée auprès de la Commission Technique. 

 
• Foot5 Critérium régional 

Les équipes départementales seniors masculins et féminines souhaitant participer à la finale régionale du 
Critérium Régional Foot5, le 27 mars à l’Urban de Carquefou, peuvent s’inscrire directement auprès de la 
Ligue. 
Comme la saison dernière, à la suite de la mise en place de cet événement, le District n’organise pas de 
finale départementale. 

 
• Triathlon du Département – 1er juillet 2026 à Legé 

 
• « Partage ton foot » – 30 mai 2026 à St-Herblain  

 
 

7. Pôle Arbitrage  
                                                                                                                                                                       Pilote : Patrice Guet 

 
• Convention Tournoi Le Cellier Mauves FC 

Une réunion a été organisée entre les organisateurs et les représentants du District le lundi 9 mars 2026. La 
convention a été finalisée. 

 
 



 Bureau du Comité N° 11 – 12 mars 2026 4 

Le Président                                                                                               Le Secrétaire Général  
Philippe LESAGE                                                                                       Patrice GUET 
 

                                                                                   

   

 

 

 

 

 

  
 

  
    
 


